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2018 V.312 Vœu relatif au mobilier urbain quais hauts des Tuileries  
-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 Considérant que depuis l’été 2016 des blocs de béton ont été installés entre les voies de circulation au 
niveau du quai des Tuileries, séparant ainsi la partie automobile de la partie piétonne, cyclable ;  
 
Considérant que les deux voies d’accès au souterrain, qui étaient alors en chantier, sont aujourd’hui 
dévolues exclusivement aux piétons, cyclistes et véhicules de secours ; 
 
Considérant la possibilité de remplacer les dits-blocs de béton par un mobilier urbain plus adéquat et 
agréable, en concordance avec l’identité architecturale de la Ville ;  
 
Considérant la nécessité de faciliter l’accès des cyclistes aux voies réservées quai des Tuileries à partir de 
la place de la Concorde et de la passerelle Léopold Sédar Senghor ; 
 

Sur proposition de Thomas Lauret, Julien Bargeton, Fadila Mehal, Anne-Christine Lang et Didier Guillot, 
élus Démocrates et Progressistes, le Conseil de Paris  
 

Émet le vœu : 
 

- Que les blocs en béton bruts puissent être remplacés par un mobilier urbain plus adéquat, 
permettant aux cyclistes de circuler, mêlant à la fois efficacité, végétalisation et plus grand 
esthétisme. 

 


